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Sommaire Le mot du Président  
 Dernièrement le C.I.V. a participé à une réunion d’URBANISME, en 
présence de messieurs  Patrick CHAUVIN et David GRZYB, ainsi que des 
responsables du service. Cette réunion d’information avait pour but d’an-
noncer le PLU (Plan Local d’Urbanisme) devenu opérationnel concernant  
le développement raphélois. Nous avons pu découvrir lors de la projection 
la présence de 6 nouveaux projets sans en connaître le contenu. Deux 
d’entre eux, dont les dossiers de permis d’aménager sont en cours d’ins-
truction, pourraient voir le jour en 2019. Nous constatons que le nombre 
d’habitations a été revu à la baisse sur chaque lotissement, ce qui devrait 
les rendre plus harmonieux. Nous rappelons que le PLU prévoit 150 loge-
ments sur 15 ans. Ce changement demande de nouvelles infrastructures, 
qui pourraient se réaliser grâce à la taxe PUP, (Projet Urbain Partenarial) 
imposée aux constructeurs (classe supplémentaire, aire de jeux, pôle spor-
tif, salle polyvalente) !!!....  

     Le C.I.V. souligne que les voies d’accès existantes, ne supporteront pas 
le surplus de circulation. Peut-on envisager de lotir au quartier de          
Bellombre avec une voie de circulation dans un état  déplorable : sans 
trottoir, sans piste cyclable, chaussée fortement dégradée, et déjà très 
fréquentée par des piétons, des cyclistes, et véhicules de toutes  

sortes ???...Le C.I.V. demande d’être consulté sur chaque dossier de permis d’aménager, d’en connaitre le cahier 
des charges, afin d’émettre ses remarques, et ainsi éviter les erreurs commises précédemment. 

 Suite à la fermeture de la déchetterie des Ségonneaux, la fréquentation de celle de Raphèle s’accentue. 
Nous déplorons tous son état. Les nouvelles bennes sont inadaptées ou absentes. Le site, sous la responsabilité 
de l’ACCM, a besoin d’une réorganisation complète.  

L’incivisme se retrouve dans le dépôt de poubelles et de déchets, anarchiquement abandonnés dans 
différents lieux du village. Incivisme également concernant le stationnement de véhicules sur les trottoirs qui 
devient  une source de préoccupation.    

Nous souhaitons vous retrouver  le 28 avril dès 9h et jusqu’à 18h sur notre Marché aux Fleurs avec, comme 
chaque année, ambiance Sévillane à 11h30,et animations pour Enfants. 

Bonne lecture, n’hésitez pas à nous faire part de vos remarques. 

Gérard QUAIX. 

INFORMATION PUBLIQUE : LE DEVELOPPEMENT RAPHELOIS LE 10 MAI 18H30 SALLE G. PHILIPE 
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Rencontre avec l’élu, délégué au Village de Raphèle 

  Le C.I.V. a rencontré le 25 mars  dernier Monsieur Patrick CHAUVIN, 1er adjoint au Maire,  délégué au village de     

Raphèle, et nous avons ensemble repris les différents points relatifs au Village. 

ELAGAGES DES ARBRES : 
M. Chauvin a demandé la réalisation de  l’élagage des 
arbres. 
Nous avons attiré son attention sur le fait que  dans Vert 
Pré, l’entreprise d’élagage avait pour mission de ne tail-
ler que les muriers. Il  fera passer l’information pour que 
tous les arbres soient taillés 
A la fin du chantier une centaine de platanes aura été 
supprimé par la Direction des routes (CD13). 
 

INONDATION DE LA RD453 

Route de Bellombre 
Les fossés  le long de la route ont été nettoyés, ce qui a 
considérablement amélioré l’évacuation des eaux plu-
viales. Reste à agrandir et arranger la liaison des deux 
fossés au sud du Mas de Bellombre ( travaux en cours). 

Bas de la route des écoles : 
Le problème est l’afflux important d’eau dans le fossé qui 
longe la route  par fortes pluies car les vannes du canal 
de Crapone restent ouvertes. M. Chauvin a donné pour 
consigne aux exploitants de vider le canal  et de fermer 
les vannes lors d’alerte orage ou fortes pluies. 

Balarin : 
La buse de passage sous la route  (vers la boulangerie) 
qui collecte les différents fossés,  est trop petite. Le dou-
blage de cette buse est prévu pour 2020.  
 

APPARTEMENT ÉCOLE PERGAUD 
Une convention  d’exploitation des appartements est 
signée avec la SEMPA depuis 2 ans. Mais à ce jour tou-
jours rien. A quand la rénovation et la remise en état des 
trottoirs nord de l’école ? 
 

TRAVAUX DE L’ÉGLISE 
Le passage accès handicapé au niveau du clocher est   
terminé et opérationnel. 
Les travaux de réparation de la porte façade sud sont en 
cours. 
 

ROUTE DE BELLOMBRE 
Le CIV insiste sur la nécessité absolue d’élargir et de re-
mettre en état la route de Bellombre. Cette route est uti-
lisée régulièrement par des marcheurs et des cyclistes. 
Pour éviter les trous et les déformations  du bitume  ils 
utilisent le milieu de la chaussée  et se mettent en danger 
lorsqu’ils croisent un véhicule. 
Il y a un risque d’accident évident.  
M. Chauvin précise qu’il n’a pas le budget pour réaliser 
ces  travaux. 

ACCÈS SUPERMARCHÉ UTILE 

Le CIV rappelle à M. Chauvin qu’il s’est engagé à mettre 
en place des barrières de protection entre la route de 
Fontvieille et le magasin. 

 ENCOMBREMENT DES RUES DANS VERT-PRÉ 2 ET  
CIRCULATION 
Le stationnement anarchique  sur les trottoirs persiste. 
Seul le civisme des automobilistes peut améliorer la si-
tuation. 
Le sens unique autour de la place René Blanc n’est pas 
respecter par certains automobiliste et cyclistes.            
M. Chauvin charge le responsable technique local de 
faire poser un panneau interdiction de tourner à gauche   
en complément du panneau sens interdit à l’intersection 
de la rue des SANTONS et la Rue Honoré DAUMIER . 
 

SQUARE DR LANFRANCHI 
Des arbres ont été plantés au mois de février. 
Une réponse était attendue en juin dans le cadre du con-
trat de ruralité de l’aménagement en aire de jeux!!! 
Des travaux d’aménagement devraient être réalisés en 
2020. 
 

MONUMENT AUX MORTS 
Le CIV rappelle la suppression des bornes anti-
stationnement , dangereuses lors des cérémonies. 
M. Chauvin s’est engagé à les faire enlever. 
 

 

ACCÈS AU STADE 
M. Chauvin abandonne l’idée d’ouvrir  continuellement le 
stade Daudet au public.  Des travaux de remise en états 
des clôtures et des portails sont engagés pour interdire 
l’accès aux deux roues. L’arrosage automatique ne fonc-
tionne pas car le câble de pilotage des vannes est défec-
tueux. L’arrosage se fait donc manuellement. il est ur-
gent de remettre en état l’installation d’arrosage auto-
matique. 
 

APPARTEMENT DE FONCTION MATERNELLE DAUDET 
La mairie a chargé une agence immobilière de vendre ces 
appartements à des privés. Nous espérons que les reve-
nus de cette vente seront investis sur le Village. 
 
 
 
 
 
 
 

PROJET D’URBANISME 

Suite à la validation du Projet Local d’Urbanisme (PLU):  
 
INFORMATION PUBLIQUE : LE DEVELOP-

PEMENT RAPHELOIS LE 10 MAI 18H30 

SALLE G. PHILIPE 

ASSEMBLEE GÉNÉRALE DU 24 JANVIER 2019  
 

 Disponible en intégralité sur le site du CIV 

www.civraphele.fr 

 

POUR INFORMATION 
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L’ombre du Loup plane encore en Provence. 
 
Cette nouvelle ne date pas d’aujourd’hui.  
Un des premiers arrêtés municipaux date de 1840.  
  
En France le loup a disparu totalement en 1937. 

La 1ère réapparition du loup est constatée à ISOLA 2000 en 

1988, dans le Parc du Vercors qui compte 25000 moutons 

en transhumance. Jean Pierre RICARD a constaté de 1996 

à 2012 une moyenne de 50 bêtes par an disparues ou 

blessées dans un troupeau de 2300 ovins. 

Durant l’estive de 2018 Jean Pierre, berger, gardait un 

troupeau de 1800 « têtes » à Méribel et un de 1200 aux 

Ménuires. De juillet à septembre les loups ont attaqué 8 fois, soit le soir, soit entre 4 & 6h du matin, les 

jours de brouillard et/ ou de pluie. 

« …..j’avais un port d’arme jour et nuit, j’ai usé de mon arme par 3 fois, et les chiens de protec-

tion « Patou » et « Kondal » les faisaient fuir en aboyant et en leur courant après…. » 

Dans notre région, le loup a refait son apparition progressivement en février 2018, il a été vu 

dans les vignes de Boisvieil où pâturait  un troupeau, un autre a été trouvé mort sur la route vers le mas 

du Merle, à St Martin de Crau. 

Actuellement de nombreuses suspicions d’attaques ont été évoquées en Camargue dans les 

Bouches du Rhône, le Gard ainsi que l’Hérault. 

Il faut espérer que nous n’ajouterons pas des battues aux loups après les battues aux sangliers. 

Mais ne dit on pas que la faim fait sortir le loup du bois……….. 

(Propos de Jean Pierre RICARD recueillis par Jacqueline LAPEYRE  )   

Le Loup en Provence  

Les Loups aux portes d’Arles 
 

(Article de Michel MORRA du 28 Novembre 2017) 

Depuis quelques mois, les articles des journaux nous commentent régulièrement l’apparition de loups, 
en Provence, dans le Gard, dans la vallée du Rhône et dans beaucoup d’autres départements limi-
trophes. 
 

-  Le 7 mai 2017 un loup au Mont Ventoux, 

-  Le 11 octobre 2017 deux loups abattus dans les Alpes Maritimes, 

-  Au mois d’octobre une quarantaine de moutons morts à Bellegarde (Gard) 

-  Le 23 novembre 2017 un loup percuté par une voiture en Crau (N113) au niveau du mas du Merle. 
 

 Un document des archives communales d’Arles, commente l’organisation d’une battue aux loups 
en Crau en 1840. A cette époque notre région est infestée. De très nombreux documents attestent des 
primes données aux chasseurs pour la destruction de l’espèce dans tous les quartiers d’Arles,              
Camargue, Trébon, Plan du Bourg et Crau. 

Suite page 5 
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LA CHASSE AUX LOUPS 
Le Maire de la Ville d’Arles 

(fait à Arles, en l’Hôtel de Ville, le 10 Février 1840) 

Prévient ses Concitoyens et les 
Habitans des Communes rive-
raines de la Crau, qu’une battue 
générale, pour traquer et détruire 
les Loups qui ravagent ce quartier, 
aura lieu lundi prochain, 17 du 
mois de février courant, d'après 
l'autorisation de M. le Préfet, et 
sous la conduite de M. le Lieute-
nant de Louveterie de l'Arrondis-
sement. 

Les Propriétaires et Fermiers, 
sont invités à concourir à cette 
battue avec le plus grand nombre 
possible de personnes sous leurs 
ordres, soit à pied soit à cheval, et 
avec les chiens de parc et les 
chiens lévriers dont ils pourront 
disposer. 

Les Chasseurs seront formés 
en cinq grandes colonnes qui se 
mettront toutes en mouvement à 
la même heure, sous la conduite 
de leurs chefs, pour aller, dans 
l'ordre de marche prescrit, sur le 
pont du Mas-Thibert, qui est le 
point central où doivent tendre et 
converger toutes les divisions. 

Chaque Colonne partira du 
point de rendez-vous ci-après dé-
signé, a six heures et demie du 
malin très-précises, et elle règlera 
sa marche de manière à arriver au 
pont du Mas-Thibert de. 1 à 2 
heures après-midi. 

Les lieux de rendez-vous 
sont : 

SAINT-MARTIN-DE-CRAU ;  
LE PONT DE CHAPELLETTE ; 
LA BAISSE DE BOUSSARD ; 
LE MAS DE L'ESPINAUD ; 
MAS DE L'HOSTE ; 
LE MAS DES ANTORCHES ; 
LE PONT DE LA PORCELETTE ; 
ET LE VILLAGE DE FOS. 
Les Personnes qui voudront 

concourir à la battue se rendront 
chacune à celui des points ci-
dessus désigné qui sera le plus à 
portée de son habitation et elles 
se rappèleront qu'elles doivent y 
arriver au plus tard à six heures et 
demie du matin. 

La première colonne se réunira 
devant la Chapelle de Sain-Martin
-de-Crau. 

Elle se composera des Habi-
tans du quartier situé au levant du 
grand chemin de Perne et de la 
draille du pont d'Eynau. Les habi-
tans des Communes de Font-
vieille, Mouriès, Maussanne, Para-
dou, Aureille, Eyguière etc., seront 
invités à se joindre à cette divi-
sion. 

En venant au rendez-vous, ils 
auront soin de battre, au point du 
Jour, les bois qui sont sur leur 
route, tels que ceux du mas. de 
Bon-Homme du mas de Bon-
Temps, etc., marchant en bon 
ordre, poussant les loups devant 
eux dans la direction de Saint-
Martin et observant toujours d'arri-
ver à ce point avant six heures et 
demie. 

La seconde colonne, destinée à 
fouiller les bois situés au-dessous 
de la palun des Chanoines, sera 
partagée en quatre divisions 
égales qui s'assembleront, savoir : 

La première, au pont de 
Çhapellette ; 
La deuxième, à la baisse de  
Boussard ; 
La troisième, au mas de            
l'Espinaud  
Et la quatrième au mas de l'Hoste. 

Ces divisions se composeront 
des habitans de tous les mas voi-
sins, et de ceux situés dans les 
quartiers de Moulés et de Ra-
phèle. 

La troisième colonne,.formée 
des habitans de Fos, Istres, Saint-
Mitre, etc., s'assemblera à Fos, et 
partira de là pour battre, en re-
montant les bois qui sont le long 
de la Coustière jusqu'au pont du 
Mas-Thibert. 

La quatrième colonne se réunira 
au mas des Antorches» et la cin-
quième au pont de, la Porcelette, 
dans le Plan-du-Bourg ; ces deux 
dernières colonnes, formées des 
habitans des fermes environ-
nantes, marcheront l'une vers 
l'autre  pour se joindre au   

Mas-Thibert, où s'opérera en 
même-temps leur rencontre avec 
les trois divisions venant de la 
Crau. 

Les cavaliers fournis par la 
Camargue sort invités à prendre 
les ordres de M. le. Lieutenant 
de louveterie et à s’entendre 
avec les chefs de colonnes pour 
connaître le poste qui doit leur 
être assigné et pour être repartis 
également dans chacune des 
cinq grandes divisions précitées. 

Les lignes de chasseurs à 
pied investiront tous les bois voi-
sins des points de départ et des-
cendront en bon ordre avec le 
corps des traqueurs, à mesure 
que celui-ci avancera dans la 
plaine. 

Des vedettes à cheval suivront 
la chasse de distance en dis-
tance sur la lisière des bois et 
sur tous les points élevés. . 

MM. les Chefs de poste auront 
soin de laisser derrière eux des 
hommes d'élite, embusqués 
dans tous les passages prati-
qués d'habitude par les loups 
pour entrer dans le marais. Ils 
détacheront pareillement sur les 
flancs des colonnes des tirail-
leurs chargés de couper la re-
traite du côté de la Plaine-Crau. . 

MM. les Maires des Com-
munes qui bordent la Crau sont 
priés de faire garder avant le 
point du jour , par des chasseurs 

adroits, toutes les gorges con-
nues pour servir de passage 
aux Loups lorsqu'ils viennent à 
leur gîte. 

Pour éviter les accidens, les 
Cavaliers sont prévenus qu'ils 
doivent s'abstenir de  porter des 
armes à feu, et qu'il leur est per-
mis, seulement de se munir de 
lances ou de tridens. 

Fait à Arles, en l’Hôtel-de-Ville, le 10 février 

1840 

 

 Le Maire d'Arles, 
 

                 Jean BOULOUVARD  
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PAROLE AUX RAPHELOIS 

Un nouveau centre de musculation en plein air à Raphèle … 

Les nombreux utilisateurs de la déchèterie de Raphèle en particulier pour les déchets sont très contents 
de cette nouvelle initiative de l’ACCM . 
Déjà pour y accéder, il faut un  4 x 4  sur ce petit chemin plein d’ornières causées, non pas par les voi-
tures particulières des Raphélois, mais bien par les camions qui effectuent les va et vient avec les diffé-
rentes bennes …..  
Ensuite, la première étape avait été d’augmenter la hauteur du muret de protection de 25 cm et devant 
la réussite de cet exercice, l’ACCM a décidé de le rendre encore plus difficile   
Bref, pour déposer vos déchets vous vous trouvez face à une benne qui se trouve à 1,20 m du sol ce qui 
est effectivement un moyen de développer la musculation des bras mais aussi d’engendrer des maux 
de dos divers pour tous les adhérents du « Club de Musculation de l’ACCM » en particulier pour tous les 
retraités de notre village. 
Pour vider une poubelle classique vous devez la monter à 
1.70 m, quel plaisir …  
Comment ne pas être reconnaissants de cette nouvelle ini-
tiative pour remercier les personnes soucieuses de l’envi-
ronnement qui viennent se débarrasser des déchets de 
toutes sortes… 

 

 

 

 

                                                         

RAPHÈLE, Raconte-toi 

Sans blague, on me donne la pa-
role, ou plutôt le clavier. 
C’est une première. 
Habituellement, je suis relégué 
tout au bout de la départe-
mentale D453 et particuliè-
rement oubliée.  
Bon je n’ai pas trop l’habitude ! 

Alors allons-y ! 
« Je suis un hameau, »  
« C’est quoi un hameau ? » 

-Petit groupe je ne suis pas, 
presque 4000 habitants. 
-A l’écart,     alors là oui... 
Raphèlois Raphèloises, et si nous 
rêvions ensemble ? 
Imaginons, 
    Un hameau où les ados dispo-
seraient de lieux de défoulement, 
de rencontre, d’espoirs. 

    Un hameau, aux rues sans se-
cousses, aux trottoirs où vous 
pourriez circuler avec pous-
settes, et déambulateurs sans 
heurt.  

    Un hameau, sans murs en 
forme de blockhaus.  
    Un hameau, où un centre 
sportif, (je n’ai pas dit complexe), 
avec une rotonde centrale 
douches, vestiaires, salles de ré-
unions, gardiennage, occuperait 
la Cabre D’or. 
    Un hameau avec un square  
La réalité, presque incon-
tournable aujourd’hui, est diffé-
rente. 
 

    Mes jeunes, sont livrés à l’en-
nui, au désœuvrement, à l’oisive-
té, à l’inquiétude, Ils sont oubliés 
    Mes rues où prolifèrent des 
trous qui s’étalent, se gonflent 
en faisant des reliefs, sont délais-
sées.  
    Au fil des ans, j’ai vu se modi-
fier mon profil. Parfois avec suc-
cès, parfois sur fond de murs 
hauts et laids. 
-J’ai la place des Micocouliers, 
une belle réussite. 
-J’ai encore une Poste !!! brr Ils 
disent déjà que c’est trop... 

ILS m’ont dit tu as la fibre, eux 
n’ont pas la maternelle. 
 -J’ai des commerces, des doc-
teurs, des infirmières, une phar-
macie. 
-J’ai presque un vrai gymnase. 
-J’ai presque une salle des fêtes. 
-J’ai une église, qui se délabre. 
-J’ai un cimetière qui souhaite 
un meilleur entretien. 
-J’ai des écoles. Qui méritent 
quelques rénovations. 
- J’ai aussi des bancs publics ré-
partis dans le village. Quelques 
postérieurs, plus ou moins os-
seux, se sont frottés à mes 
planches. Puis les intempéries, 
l’ennui de quelques ados en mal 
de temps ont peu à peu terni 
ma face et je n’ai plus eu de 
fesses à consoler. Pourquoi les 
avoir installés si on ne les entre-
tient pas ? 
 

  Lorsque je raconte cela au CIV il   
  me regarde et pleure. 
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 ALERTE INFO AUX RAPHÉLOIS 

 Raphélois ! ayez la curiosité de faire un tour sur la place de Micocouliers à partir de 21 h 
et plus tard dans la nuit. Vous y verrez un balai de voitures noires qui circulent , de jeunes ado-
lescents qui échangent des produits 

 Tout ce joli monde mange, boit , fume et fait du tapage, souille le malheureux wc qui a 
été cassé et reparé plusieurs fois aux frais des bons contribuables que vous êtes.                                              
 Le lendemain matin, vous rencontrerez les employés municipaux qui s’évertuent à ba-
layer des kilos de cannettes, des bouteilles, chicons, joints, seringues et autres objets… Des 
scooters abandonnés décorent la place.                                                                             
 Allez aussi faire un tour dans le square Jean Trebosc pour promener vos bambins et vous 
aurez la surprise d’y trouver le même spectacle.                   
Mais si vous avez le temps, passez par le terrain jouxtant les tennis , ce sera encore pareil. 

 Quel malheur de voir notre aussi joli village devenir semblable aux quartiers nord de 
Marseille, notre future métropole, et encore plus triste, cela ne semble pas émouvoir une 
grande partie des habitants de Raphéle qui font semblant de tout ignorer ou le trouve nor-
mal.                                                          
 Scandaleux pour une Raphéloise de vieille date. !!!  

                

PAROLE AUX RAPHÉLOIS ( SUITE) 

ACTE IV DE L’OLIVIER DU ROND-POINT 

 
Le premier olivier a été planté quand le rond-point « Georges Roubaud » a été aménagé 

par les jardiniers du grand sud en 2013. 
Comme il était un peu petit, il a été décidé de le remplacer par un deuxième congénère 

plus âgé. René Quaix, l’ayant arraché de son jardin, est venu le planter avec l’aide de quelques 
volontaires. 

Bien arrosé, il s’était bien adapté et pendant plusieurs années fièrement s’exposait. 
 

Mais lors d’une soirée une automobiliste pas bien 
réveillée, oubliant de contourner le rond-point, est ve-
nue le percuter. En partie déraciné, malgré les efforts 
pour qu’il puisse récupérer, il a péri et s’est desséché. 
Mort, il a été enlevé. 

 

Ce rond-point sans olivier, ça ne peut être envisa-
gé !  Un troisième a donc été replanté.  

Mais un indélicat est venu le chaparder. 
  
« Non, non ça ne peut pas durer, il faut le rempla-

cer ! » s’exclame René Quaix. 
 

Un dernier olivier étant disponible chez René, (le 
dernier qu’il avait), il a été planté à son emplacement 
réservé, en espérant que maintenant il va y prospérer 
et que personne ne viendra le dérober ou l’assassiner. 

 
On souhaite à cet arbre, symbole de PAIX, une 

longue et belle vie sur notre rond-point.      
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 Le centre de danse contemporaine "Art Singu-
lier" qui a ouvert ses portes en septembre à Ra-
phèle, remporte plusieurs prix lors du concours 
régional organisé par la confédération national 
de danse (CND). 
En effet 11 danseurs âgés de 9 à 16 ans étaient 

présents au Palais des congrès de Marseille le 16 et 17 
mars dernier. Ce sont les mains pleines de médailles et le 
cœur plein d'émotion qu'ils reviennent du concours. 
 
  

Solo Mariette MORENO : 3 ème prix (dans la catégorie 8/10ans)  

Solo Maelys MOURIC: 1er prix (dans la catégorie 10/12ans)  

Solo Madison ASCIUTTO : 1er prix et une sélection au National à Valenciennes le weekend du 
1er juin. (Dans la catégorie 14/16 ans)  

Groupe enfant avec Lana, Lucile, Mathieu, Lisa Lou et Mariette : 1er prix 

Groupe adolescent avec Anais, Emma, Lucie, Maelys M et Maelys D: 3 ème prix.  
 

Bravo à tous les danseurs pour leur travail et engagement et bravo à leur professeur Laura 
CROS pour son travail de qualité récompensé et sa passion. 

LES ASSOCIATIONS COMMUNIQUENT 

Groupe pour une  communication harmonieuse avec  soi-même 

et avec les autres 

Carine GUYON, conseillère conjugale et familiale sur Raphèle, propose aux 
personnes qui le désirent, de découvrir et d'expérimenter sur plusieurs 
séances, le processus de la communication Non Violente qui a été mis au 
point par Marshall B Rosenberg, psychologue américain, convaincu que notre    

nature profonde nous porte à aimer donner et recevoir dans un esprit de bienveillance. 
 

« Tout jugement est l’expression tragique d’un besoin non satisfait » Marshall B.ROSENBERG 
 

Fonctionnement de ce groupe : 
Ateliers de deux heures par mois, le mercredi de 14h30 à 16h30 au premier étage du cabinet, au N°31, 
route de la crau à Raphèle les Arles. 
Contact :   Carine Guyon :  06 49 85 60 87     www.conseilconjugaletfamilial.com 

Inauguration de son  cabinet de conseil conjugal et familial et de celui de Nicolas GAUDIN, Hypnothé-
rapeute, au N°31, route de la crau, à Raphèle,     le vendredi 3 mai, à 18 h00 

CLUB TAURIN PAUL RICARD DE RAPHELE LES ARLES 

SAISON 2019—Première partie de la saison 

 
 

 

 Samedi 04 Mai    Course à l’Avenir à 16H30 
 Mercredi 08 Mai   Journée avec l’ACCM Tienta et 

Novillada restauration 
 Dimanche 12 Mai   Ferrade en pays à la Manade des Chanoines 
 Samedi 25 Mai  Toro—Piscine à 21H00   restauration 
 Samedi 01 Juin  Toro—Piscine à 21H00   restauration 
 Vendredi 07 Juin   Journées des Ecoles Laïques de Raphèle 
 Samedi 15 Juin   Course à l’Avenir à 16H30 « Trophée Bernard Lautier » 
 Samedi 22 Juin   Course à l’Avenir à 16H30 « Trophée Pierre Plantevin» 
 Dimanche 23 Juin  Toro-Piscine à 16H30 
 Samedi 29 juin   Olympiades à 21H00 

http://www.conseilconjugaletfamilial.com
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 Le nom a été choisi pour mettre à l’honneur le foin de Crau, 
principale activité agricole du village. 

 A partir du 12 Avril, Mathieu  vous invite  à découvrir une cui-
sine traditionnelle régionale à base de produits frais locaux ainsi que 
plusieurs spécialités du chef dans une ambiance conviviale et     cha-
leureuse. 

les pieds paquets marseillais, 
une soupe de poissons de roche à base de favouilles 

l’effiloché d’épaule d’agneau confite et son jus réduit au thym. 

Il sera heureux de vous recevoir et aura à cœur de tout mettre en 
œuvre pour vous satisfaire. 

    Restaurant « La Meule de Foin », 17 Route de la Crau  
                       Téléphone : 04.86.63.15.41 

                         Ouvert tous les jours midi et soir sauf le Dimanche et Lundi soir 

LES NOUVEAUX COMMERÇANTS DU VILLAGE 

              

    

Jennifer & Emilie ont le plaisir de vous accueillir du          mardi au 
samedi de 9h à 12h30 & de 15h30 à 19h, le dimanche matin de 9h à 12h30. 
    Vous pourrez y découvrir une gamme de produits BIO, locaux et artisanaux , tels que  
• les fromages de la chèvrerie la Coraline à Mouries, un rayon charcuterie en provenance directe de 

Corse, des canistrellis, de la biscuiterie artisanale, de Véronique Lagier, des vins spiritueux de pro-
ducteurs locaux, bières d’Arles, Beaucaire et Corse. 

• Un rayon fruits et légumes pour égayer vos papilles, ainsi qu’un rayon vrac de produits BIO. 
• Les produits du mas Daudet des Baux de Provence, des Alpilles et Camargue, les produits ména-

gers de la Maison TALLET de Raphèle  
• Et pour un goût de printemps dans vos assiettes venez découvrir le miel toutes fleurs de Raphèle.  

23 bis, Route de la Crau 
 04 90 98 24 80 

  L ’EPICERIE  FINE  DE RAPHELE LES ARLES  

  

De famille raphéloise depuis de nombreuses généra-
tions, Emmanuelle CARTHONNET, opticienne diplômée 
en 2012 de l’école D’ALZON de NÎMES vous propose :  
 

- Lunettes de vue pour Hommes-Femmes-Enfants 
- Lunettes de soleil – lentilles – produits pour lentilles  
-Fabricant de verres Français «  NOVACEL » 
- Atelier sur place de montage, réparation et ajustement     
  toutes montures. 
- Lunettes de sport 
 

 
 

• Livraison à domicile pour personnes âgées 
• Tiers-Payant avec Sécurité Sociale 
• Agrément avec les mutuelles 

 
Ouverture du mardi au vendredi de 9H à 12H30 et de 14H30 à 19H 

et le samedi matin de 9H à 12H30 

13, place du monument aux Morts à RAPHELE 

Tel : 04 90 18 21 98 

https://www.larome-epicerie.fr/


 

 

A MOULÈS 
 

Drs GAUTIER & QUENEE 
04 90 98 05 85 
 

13 , Rue d’Argençon 13280 MOULES 
INFIRMIÈRES : 

Marie-Pierre ADJAMI  
&  

Fabienne ROIGNANT 
 

Permanences tél : 04 90 98 47 97 
 
Au Cabinet de Soins Infirmiers, à la même 
adresse, tous les jours sur RdV et à domicile 

SERVICE MÉDICAL sur RAPHÈLE - MOULES 

A RAPHÈLE 
 

Dr ANNETIN           Dr PICANDET              Dr RIVIERE 
06 08 69 80 98        04 90 98 45 80          04 90 98 02 68 
 

INFIRMIÈRES : 
Mmes Bernard-Aillaud Françoise, Billong Élodie,                                

Cartagéna  Audrey et Tristant Cécile. 
 

Le cabinet d’infirmières est ouvert, Rue des Santons de 8h00 à 8h30 sur  
rendez-vous du Lundi au Samedi et selon besoin prise de rendez-vous  
possible au cabinet l’après midi. 
 

Les soins sont assurés à domicile sur Moulès, Raphèle et environs. Perma-
nence téléphonique tous les jours (W-E et jours fériés) au :      

04 90 98 32 57  ou 06 22 24 10 28 

Les docteurs n’assurent plus de permanences pour le Service de Garde. En cas d’urgence, 

il convient de joindre le SAMU (le 15 au téléphone) qui répercutera l’appel auprès des services adéquats.  

Infos - Pratiques 

RAPHELE AVENIR Comité d’Intérêt de Village  -   16 Rue Georges BRAQUE 13280 RAPHELE les ARLES 
BULLETIN D’ADHESION OU DE RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION 

NOM :                                                                                                             Prénom: 

N° et Rue :                                                                                                   Code postal :                                  Localité : 

Téléphone :                                                                      Email:                                              

Cotisation : 7 Euros ( minimum ) par adhérent pour 2018.  
Favoriser les règlements par chèque à l’ordre de : C.I.V. Raphèle Avenir  

Date et Signature 

ALLÔ - PROPRETÉ : 04 90 49 39 40 

C.A.S (Centre d’Activités Sportives) 
C. JEAN VILAR  - ÉTÉ : de 10h à 12h et 14h à 16h. 

ASSISTANTE SOCIALE 
D.D.I.S.S. (Direction des Interventions Sanitaires et 
Sociales)  
Permanences de Mme VATIN, sur RdV 
les 1er et 3ème Lundi de 14h à 17h. 
M.S.A. (Mutualité Sociale Agricole) : 
Bd Marcelin Berthelot ARLES 
Tel : 04 91 16 71 52 

PERMANENCE EN MAIRIE DE RAPHÈLE 
 

MAIRIE DE RAPHÈLE : 04 90 49 47 27 
 

Ouverture au public Du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 16h00.  
 

Monsieur Patrick CHAUVIN 
Adjoint délégué pour Raphèle reçoit sur RDV 
le LUNDI de 15h00 à 17h00. 

C.C.A.S (Centre Communal d’Actions Sociales) 
Sur RDV. Renseignements : 04 90 18 46 80 

 

 

 

 

 

 

 

SALLE GERARD PHILIPE - RAPHELE 

 

                 QR Code                     
             d’accès au site     
                      CIV 
 

www.civraphele.fr 
Association Loi 1901 

16 rue Georges Braque 13280 RAPHELE 

civ.raphele.avenir@gmail.com 

Ce numéro est distribué à  600 EXEMPLAIRES 
 

Comité de rédaction: Commission La Martelière  

http://www.civraphele.fr/html/marteliere.html

